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PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L’ENFANT ÉTABLISSANT UNE PROCÉDURE DE PRÉSENTATION DE 

COMMUNICATIONS
NEW YORK, 19 DÉCEMBRE 2011

SLOVAQUIE : RATIFICATION 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique :

L'action susmentionnée a été effectuée le 3 décembre 2013, avec :

Déclaration (Traduction) (Original : anglais)

La République slovaque reconnaît la compétence du Comité des droits de l'enfant pour 
recevoir et examiner des communications en vertu du paragraphe 1 de l'article 12 du Protocole 
facultatif.

 

Le 3 décembre 2013


